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(54) INSERT POUR CAPOT DE FLACON DE PRODUIT FLUIDE, CAPOT ÉQUIPÉ D’UN TEL INSERT 
ET FLACON ASSOCIÉ

(57) L’invention concerne un capot destiné à la fer-
meture d’un flacon de distribution d’un produit fluide, ledit
capot comprenant un corps creux (1) et un insert (10)
inséré dans le corps creux (1), ledit insert (10)
comprenant :
- une plateforme (11) comprenant une face supérieure
(12) délimitée par un pourtour périphérique (13) et pré-
sentant un axe central (X) ;
- une jupe (16) s’étendant selon l’axe central (X) depuis
la plateforme (11) et présentant une surface extérieure ;
- un volume (17) vide définit par :
- une base correspondant à une surface de la face su-
périeure (12) comprise entre d’une part le pourtour péri-
phérique (13) et d’autre part une jointure entre la plate-
forme (11) et la surface extérieure de la jupe (16), et
- une hauteur correspondant à la hauteur de la jupe (16) ;

l’insert (10) comprenant également des moyens de rem-
plissage (18,18’,19) du volume (17).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un insert destiné à équiper
un capot de flacon de produit fluide. L’invention concerne
également un capot équipé d’un tel insert. Enfin, l’inven-
tion concerne en outre le flacon de produit fluide associé.
[0002] Dans le cadre de l’invention, le produit fluide est
un produit cosmétique, plus particulièrement un parfum,
une eau de toilette ou encore une fragrance.

Etat de la technique

[0003] Les capots pour flacons de produit cosmétique
sont perçus par les utilisateurs(trices) comme des élé-
ments d’appréciation de la valeur marchande du produit
de sorte qu’un capot d’un certain poids sera associé à
une valeur perçue. On a donc cherché à alourdir les ca-
pots des flacons de produits de luxe afin de satisfaire les
exigences des utilisateurs(trices) en ce qui concerne la
valeur perçue dudit produit.
[0004] Il a été proposé un capot comprenant un corps
creux, un insert sur lequel le corps creux est apte à venir
en appui et un lest configuré pour se loger entre le corps
creux et l’insert. Dans ce type de capots, le lest est fait
d’une matière plastique renforcée ce qui lui confère un
certain poids. Cela dit, le temps d’injection de la matière
plastique dans la cavité du moule de fabrication est re-
lativement long et le produit obtenu n’est pas suffisam-
ment lourd, rendant cette solution coûteuse et limitée en
termes de valeur perçue par l’utilisateur. D’autre part,
des pièces plastiques épaisses présentent souvent des
défauts visibles sur la surface, en l’espèce des retassu-
res, liées à la difficulté de remplissage de la cavité du
moule. Or, un bon état de surface est nécessaire pour
satisfaire les utilisateurs(trices), y compris pour les piè-
ces cachées à la vue.
[0005] Aussi, une solution alternative consiste à insé-
rer un lest fait d’un matériau de forte densité, tel de l’acier
ou du Zamak entre le corps de capot et l’insert. Néan-
moins, il est simplement inenvisageable qu’un tel lest
occupe tout le volume entre le capot et l’insert : d’une
part le capot serait trop lourd et d’autre part le coût du
matériau du lest augmenterait drastiquement le coût de
revient du capot. Aussi, la solution généralement retenue
est l’intégration d’un lest de forme annulaire entre l’insert
et le capot. Cette solution résout les problèmes mention-
nés ci-dessus : le capot possède le bon poids (ni trop
léger, ni trop lourd) conduisant l’utilisateur(trice) à
« percevoir une valeur », il a un prix de revient acceptable
et le lest ne ralentit pas le cycle de fabrication.
[0006] Néanmoins, il reste un grand volume vide au
sein du capot. Ce volume n’est certes pas visible mais il
est indirectement perceptible par l’utilisateur(trice) parce
que le capot « sonne creux » lorsqu’elle le frappe avec
le doigt. La « perception de valeur » est ainsi dépréciée.
[0007] A cet égard, l’invention propose un capot des-

tiné à la fermeture d’un flacon de distribution d’un produit
fluide, ledit capot comprenant un corps creux et un insert
inséré dans le corps creux, ledit insert comprenant :

- une plateforme comprenant une face supérieure dé-
limitée par un pourtour périphérique et présentant
un axe central ;

- une jupe s’étendant selon l’axe central depuis la pla-
teforme et présentant une surface externe ;

- un volume vide définit par :

- une base correspondant à une surface de la face
supérieure comprise entre d’une part le pourtour
périphérique et d’autre part une jointure entre la
plateforme et la surface extérieure de la jupe, et

- une hauteur correspondant à la hauteur de la
jupe ;

l’insert comprenant également des moyens de remplis-
sage du volume vide.
[0008] On dispose ainsi d’un capot comprenant un in-
sert qui, une fois inséré au sein du corps creux, permet
de remplir le volume vide laissé au sein dudit corps creux.
En effet, l’insert comprend une plateforme présentant un
axe central et servant de socle à une jupe cylindrique
s’étendant selon ledit axe central depuis la plateforme.
La jupe, quant à elle, sert de support aux moyens de
remplissage du volume vide. Ces moyens de remplissa-
ge permettent d’absorber et de faire obstacle aux ondes
sonores venant du capot lorsque l’utilisateur(trice) frappe
sur le capot avec le doigt, ce qui permet de réduire si-
gnificativement le « son creux » qui se produit en l’ab-
sence desdits moyens de remplissage. Ils produisent ain-
si un bruit « étouffé » plus agréable à entendre pour l’uti-
lisateur(trice).
[0009] Selon différentes caractéristiques de l’invention
qui pourront être prises ensemble ou séparément :

- ladite jupe est cylindrique

- lesdits moyens de remplissage du volume vide con-
sistent en des nervures s’étendant depuis la surface
externe de la jupe ;

- lesdits moyens de remplissage du volume vide con-
sistent également en deux parois parallèles diamé-
tralement opposées s’étendant radialement depuis
la surface externe de la jupe selon un plan passant
par l’axe avec une pluralité de nervures s’étendant
depuis lesdites parois parallèles ;

- les nervures sont parallèles les unes par rapport aux
autres ;

- les nervures sont régulièrement espacées les unes
des autres sur tout le périmètre de la jupe et le long
des parois parallèles ;
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- les nervures sont, deux à deux, séparées par une
distance d1 comprise entre 2 et 4 mm ;

- les nervures présentent une épaisseur comprise en-
tre 1 et 3 mm, de préférence entre 1,5 et 2,5 mm

- les nervures sont séparées de la plateforme ;

- deux nervures sont situées à 90° desdites parois pa-
rallèles et sont rattachées à la plateforme via un tron-
çon aminci;

- les nervures s’étendent sur toute la hauteur de la
jupe ;

- les parois parallèles s’étendent depuis la plateforme
via un tronçon aminci;

- l’insert comprend une cheminée cylindrique s’éten-
dant depuis la plateforme et présentant un logement
central apte à accueillir une pompe ;

- ladite jupe s’étend coaxialement autour de ladite
cheminée ;

- ladite cheminée présente la même hauteur que la
jupe ;

- ladite cheminée est refermée à une extrémité libre
supérieure ;

- un taux de remplissage du volume vide par les
moyens de remplissage est compris entre 10% et
80%, plus préférentiellement entre 20% et 40% ;

- l’insert est moulé en une pièce unique.

[0010] L’invention concerne également un capot des-
tiné à la fermeture d’un flacon de distribution d’un produit
fluide, ledit capot comprenant un corps creux, ledit corps
creux étant équipé d’un insert tel que décrit précédem-
ment.
[0011] Ledit corps creux est également équipé d’un
lest inséré entre la cheminée et la jupe de l’insert.
[0012] Enfin, l’invention concerne un flacon de distri-
bution d’un produit fluide équipé d’un capot tel que décrit
précédemment.

Présentation des figures

[0013] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de l’invention apparaîtront plus clairement dans la des-
cription qui suit, faite en référence aux figures annexées,
dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée, en perspective, d’un
capot selon l’invention comprenant un corps creux,
un insert et un lest ;

- la figure 2 est une vue en perspective et selon la
coupe longitudinale A-A de l’insert de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus de l’insert de la
figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de face de l’insert de la figure
1 ;

- la figure 5 est une vue éclatée d’un capot selon une
variante de l’invention comprenant un corps creux,
un insert et un lest dans laquelle l’allure générale du
capot et de l’insert est modifiée ;

- la figure 6 est une vue selon la coupe longitudinale
B-B de l’insert de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue de dessus de l’insert de la
figure 5.

Description détaillée

[0014] En référence à la figure 1, il est illustré un capot
d’un flacon de distribution d’un produit fluide selon l’in-
vention. Le flacon comprend un réservoir, un système
de distribution du produit fluide en liaison avec le réser-
voir (non illustrés) et le capot.
[0015] Le produit fluide est un produit cosmétique, plus
particulièrement un parfum, une eau de toilette, ou une
fragrance.
[0016] Le produit fluide est contenu dans le réservoir.
Classiquement, le réservoir comprend au niveau de sa
partie supérieure un col rigide délimitant une ouverture
dans laquelle est inséré le système de distribution du
produit fluide. Le système de distribution comprend des
moyens de fixation et d’étanchéité qui permettent de le
maintenir de manière pérenne au niveau col, d’isoler le
réservoir de l’environnement extérieur et de conserver
toutes les propriétés du produit fluide. Le système de
distribution comprend en outre une pompe qui peut être
actionnée par un utilisateur au moyen d’un bouton pous-
soir, ce qui permet de vaporiser une dose du produit fluide
sous forme de spray.
[0017] Le réservoir et le capot sont les deux seules
pièces visibles de l’extérieur par un utilisateur. Ils doivent
donc présenter un esthétisme et un poids associés à la
valeur du produit à distribuer, tout en reflétant l’univers
du produit.
[0018] À la figure 1, le capot est illustré en vue éclatée
de sorte que ses différents éléments peuvent être iden-
tifiés. Le capot comprend un corps creux 1, un insert 10
et un lest 25. Le lest 25 est inséré dans un logement
prévu à cet effet dans l’insert 10, puis l’ensemble insert
10 et lest 25 est monté à l’intérieur du corps creux 1.
[0019] Lorsque le capot est assemblé, le corps creux
1 masque l’insert 10 et le lest 25. Autrement dit, le corps
creux 1 représente l’enveloppe extérieure du capot et est
donc immédiatement visible par l’utilisateur. Il s’étend
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dans les trois dimensions de l’espace et comprend un
volume intérieur vide servant à accueillir l’insert 10. Dans
le cas d’espèce, il présente une forme carrée avec des
bordures adoucies. Cela dit, la forme et l’allure extérieure
du corps creux 1 ne concerne pas l’invention à propre-
ment parler.
[0020] L’insert 10 occupe une surface appropriée au
sein du corps creux 1, c’est-à-dire qu’il est intégralement
compris dans ledit corps creux 1 de sorte que ledit insert
10 soit masqué par ledit corps creux 1 une fois que le
capot a été assemblé, comme mentionné précédem-
ment.
[0021] L’insert 10 comprend une plateforme 11 pré-
sentant un axe central X et comprenant une face supé-
rieure 12. Préférentiellement, la plateforme 11 est sen-
siblement plane, de même que sa face supérieure 12.
Préférentiellement, elle comprend une face inférieure
(non visible), et un chant périphérique 14 orienté perpen-
diculairement aux faces supérieure 12 et inférieure. La
face supérieure 12 est délimitée par un pourtour périphé-
rique 13. Ce pourtour périphérique 13 coïncide avec une
ligne de délimitation entre la face supérieure 12 et le
chant périphérique 14. Ce pourtour périphérique 13 pré-
sente un profil correspondant à celui du corps creux. Il
épouse donc avantageusement les contours du corps
creux 1. Ceci est particulièrement pratique pour faciliter
l’insertion et la fixation de l’insert 10 au sein du corps
creux 1. La face inférieure (non illustrée) est la face visible
par l’utilisateur.
[0022] D’ailleurs, l’insert 10 comprend préférentielle-
ment des moyens d’encliquetage 15 du corps creux 1
sur ledit insert 10. Ces moyens d’encliquetage 15 sont
situés au niveau du chant latéral périphérique 14. Ils con-
sistent en des protubérances adaptées à venir en prise
dans la gorge prévue à cet effet à l’intérieur du corps
creux 1. Les protubérances et les gorges peuvent être
inversées sur les pièces. Il est préférable que ces moyens
d’encliquetage soient en nombre suffisant et répartis de
manière appropriée sur tout le périmètre de la bordure
latérale 14 afin de garantir une fixation pérenne de l’insert
10 dans le corps creux 1. Ceci étant, on pourrait prévoir
d’autres moyens de fixation connus de l’homme du mé-
tier de l’insert 10 dans le corps creux 1.
[0023] L’insert 10 comprend également une jupe 16
cylindrique s’étendant selon l’axe central X depuis la pla-
teforme 11. Autrement dit, la jupe 16 s’étend depuis la
face supérieure 12 de la plateforme 11, en l’espèce or-
thogonalement depuis ladite face supérieure 12. La jupe
présente une surface extérieure. Elle a une emprise sur
la plateforme correspondant à un cercle. Tout le reste de
la plateforme 11 est à nu. L’idée est de remplir tout le
volume de l’insert 10 se trouvant autour de la jupe 16 et
dont la plateforme 11 est à nue.
[0024] Par conséquent, l’insert 10 comprend donc un
volume vide 17 défini par une base correspondant à une
surface de la face supérieure 12 comprise entre d’une
part le pourtour périphérique 13 et d’autre part une join-
ture entre la plateforme 11 et la surface extérieure de la

jupe 16, et une hauteur correspondant à la hauteur de la
jupe 16. Les termes « base » et « hauteur » doivent être
compris, ici, selon leur sens mathématique, notamment
géométrique. En d’autres termes le volume vide 17 est
délimité par la jupe 16, la plateforme 11, des parois la-
térales virtuelles s’étendant depuis tout le pourtour péri-
phérique 13 de la plateforme 11 selon une direction pa-
rallèle à l’axe X et sur toute la hauteur de la jupe 16, et
une paroi supérieure virtuelle recouvrant la jupe 16 et les
parois latérales virtuelles, et étant identique à la plate-
forme 11.
[0025] Selon l’invention, l’insert 10 comprend en outre
des moyens de remplissage 18, 18’, 19, du volume 17
vide. Il en résulte que lorsque ledit insert 10 est inséré
dans le corps creux 1, le volume vide laissé au sein du
corps creux est substantiellement occupé par ledit insert.
Cela permet de réduire significativement le bruit résonant
qui pourrait être entendu si un(e) utilisateur(trice) venait
à tapoter sur le capot. Et pour cause, non seulement les
moyens de remplissage 18, 18’, 19 font obstacle aux
ondes sonores mais ils absorbent également lesdites on-
des sonores, ce qui produit ainsi un bruit « étouffé », plus
agréable, plutôt que le bruit résonant qui aurait été en-
tendu en leur absence dans une telle situation.
[0026] Préférentiellement, les moyens de remplissage
18, 18’, 19 consistent en une pluralité de nervures 18,
18’ s’étendant depuis la surface externe de ladite jupe
16 et venant balayer tout le volume 17 en le remplissant
de manière discontinue.
[0027] Préférentiellement, lesdits moyens de remplis-
sage 18, 18’, 19 consistent également en deux parois
parallèles 19 diamétralement opposées. Les parois pa-
rallèles 19 s’étendent radialement depuis la surface ex-
terne de la jupe 16 selon un plan passant par l’axe X.
Ledit plan (situé au niveau du plan de coupe A-A) est un
plan de symétrie de l’insert 10. L’insert 10 présente subs-
tantiellement la même configuration de chaque côté de
ce plan.
[0028] Certaines desdites nervures 18 s’étendent éga-
lement depuis lesdites parois parallèles 19. En effet, les
parois parallèles 19 permettent de préserver l’alignement
des nervures 18, 18’ sur toute la largeur de l’insert 10,
quel que soit le diamètre de la jupe 16. Les nervures 18,
18’ se présentent sous la forme de saillies dont la pro-
fondeur par rapport à la surface externe de la jupe 16 et
les parois parallèles 19 varie. Elles peuvent être sensi-
blement parallèles les unes par rapport aux autres.
[0029] La profondeur d’une nervure 18, 18’ s’entend
ici comme la distance qui sépare une bordure de liaison
de ladite nervure avec ladite surface externe de ladite
jupe 16 ou lesdites parois parallèles 19 et, une bordure
libre de ladite nervure dirigée vers l’extérieur de l’insert
10. Avantageusement, les nervures 18, 18’ ont une pro-
fondeur appropriée au sein du volume 17, c’est-à-dire
qu’elles suivent les limites dudit volume 17. Comme cela
peut être mieux vu à la figure 3, les nervures 18 s’éten-
dant depuis les extrémités des parois parallèles 19 sont
très courtes, tandis que celles s’étendant depuis les mê-
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mes parois 19 mais qui sont plus rapprochées de la jupe
16 sont plus longues. Ce qui importe ici c’est que les
nervures 18, 18’ ne débordent pas au-delà de la limite
fixée par le pourtour périphérique 13.
[0030] Dans l’exemple illustré sur les figures, les ner-
vures 18, 18’ sont orientées perpendiculairement par rap-
port au plan de symétrie passant par les parois 19. Les
nervures 18, 18’ s’étendent depuis la jupe 16 et/ou les
parois parallèles 19, de préférence, sensiblement per-
pendiculairement à la face supérieure 12, c’est-à-dire
dans des plans orthogonaux à ladite face supérieure 12.
Elles sont parallèles les unes par rapport aux autres. Il
convient de souligner que l’orientation des nervures 18,
18’ n’est pas limitative car elle résulte du procédé de
fabrication de l’insert 10. En effet, l’insert 10 est réalisé
en matière plastique moulée. Dans le cas d’espèce, il est
moulé en utilisant un moule comportant deux tiroirs, cha-
cun étant associé à l’une des faces de l’insert situées de
chaque côté du plan de symétrie. Pour autant qu’il y ait
eu quatre tiroirs au lieu de deux, l’orientation des nervu-
res 18, 18’ auraient pu être différente. En l’espèce, les
nervures 18, 18’ auraient pu s’étendre de la jupe 16 dans
quatre sens différents sur quatre quarts de cercle, et les
nervures auraient pu s’étendre sur toute la largeur de
l’insert 10, les parois parallèles 19 n’étant alors pas né-
cessaires. Par ailleurs, il convient de souligner, encore,
que l’orientation des nervures 18, 18’ n’a en soi aucune
incidence sur l’acoustique de l’insert 10.
[0031] Comme illustré à la figure 3, les nervures 18,
18’ sont, de préférence, régulièrement espacées les
unes des autres autour de la jupe 16 et le long des parois
parallèles 19. Autrement dit, elles peuvent être séparées
par une distance d1 constante. Cela dit, il n’est pas obli-
gatoire que la distance d1 soit constante, mais ceci est
pratique en termes de fabrication. De plus, cela permet
d’obtenir un capot ayant une acoustique homogène quel-
le que soit la zone.
[0032] De manière avantageuse, les nervures 18, 18’
sont, deux à deux, séparées par une distance d1 com-
prise entre 2 et 4 mm. Plus la distance d1 est faible plus
il y a d’obstacles à la propagation des ondes sonores et
plus les ondes résonantes seront atténuées en cas de
tapotement sur le capot, à épaisseur de nervure cons-
tante. Cela dit, cette distance doit être au minimum de 2
mm. En effet, le vide entre les ailettes correspond à la
matière du moule et cette matière doit avoir une épais-
seur d’au moins 2 mm pour être usinable avec la qualité
requise. Ainsi, en raison des contraintes d’usinage du
moule de l’insert, la distance entre les ailettes ne doit pas
être inférieure à 2 mm. En plus des contraintes de fabri-
cation, d1 représente un compromis entre une logique
économique, associée au coût de la matière, et une lo-
gique liée au rendu acoustique du produit fini.
[0033] Avantageusement, également, les nervures 18,
18’ présentent une épaisseur comprise entre 1 et 3 mm,
de préférence entre 1,5 et 2,5 mm. Plus l’épaisseur des
nervures 18, 18’ est importante plus il y a de matière
disponible capable d’absorber les ondes sonores et donc

plus les ondes résonantes seront atténuées en cas de
tapotement sur le capot, à distance d1 constante. De plus,
si l’épaisseur est trop faible, c’est-à-dire inférieure à 1
mm, le remplissage du moule à l’endroit des nervures
18, 18’ peut s’avérer difficile. Par contre, des ailettes trop
épaisses induiraient une augmentation du temps de cy-
cle. Ici encore, la gamme d’épaisseurs représente donc
un compromis entre les contraintes de fabrication et le
rendu final du produit en termes d’acoustique.
[0034] À la figure 4, on peut remarquer que les nervu-
res 18, 18’ s’étendent sensiblement, et de préférence,
sur toute la hauteur de la jupe 16. Evidemment, plus la
hauteur des nervures 18, 18’ est importante plus le taux
de remplissage du volume 17 est important, et donc plus
les ondes résonantes seront atténuées en cas de tapo-
tement sur le capot.
[0035] Comme cela a été mentionné précédemment,
les moyens de remplissage 18, 18’ et 19 occupent une
part importante du volume 17 vide. Le taux de remplis-
sage du volume 17 vide par les moyens de remplissage
18, 18’, 19 (c’est-à-dire des nervures et des parois) est
de préférence compris entre 10% et 80% et plus préfé-
rentiellement entre 20% et 40%.
[0036] Les moyens de remplissage 18, 18’, 19 sont
répartis de façon homogène et régulière au sein du vo-
lume vide 17, de manière à équilibrer le poids de l’insert
10.
[0037] Les moyens de remplissage 18, 18’, 19 s’éten-
dent amplement en trois dimensions au sein du volume
vide 17 de manière à se rapprocher au plus près des
limites virtuelles définissant le volume vide 17. Ils sont
donc en léger retrait par rapport aux limites virtuelles. Il
n’y a pas d’interférence avec le capot 1 lors de son po-
sitionnement sur l’insert 10.
[0038] Chaque nervure 18, 18’ et chaque paroi 19 a
donc une dimension qui présente une hauteur quasiment
équivalente à celle de la jupe 16, et une profondeur qua-
siment équivalente à celle séparant la jupe 16 du pourtour
périphérique 13. De cette manière, les bords des nervu-
res 18,18’ et des parois 19 sont proximal des parois du
capot 1 lorsqu’il est mis en place sur l’insert 10.
[0039] Incidemment, les moyens de remplissage 18,
18’ et 19 sont donc structurellement très différents des
moyens d’assemblage connus telles les nervures héli-
coïdale, circonférentielle, etc. constituant le filetage des
portions cylindriques des cols de réservoir sur lesquelles
viennent se fixer un élément de pompe, un bouchon ou
tout autre élément de fermeture d’un réservoir. En effet,
en général, ces nervures, bien que s’étendant en saillie
depuis une portion cylindrique, présentent une faible ex-
tension en profondeur et selon un axe longitudinal de la
portion cylindrique. Elles ne sont donc pas assimilables
aux moyens de remplissage 18, 18’ et 19 de l’invention.
Elles le sont encore moins sur le plan fonctionnel puisque
si les moyens de remplissage 18, 18’ et 19 de l’invention
permettent d’absorber et de faire obstacle aux ondes so-
nores venant du capot lorsque l’utilisateur(trice) frappe
sur le capot avec le doigt du fait de leur géométrie pré-
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citée, les nervures de l’art antérieur ne le permettent pas
car elles sont situées trop loin des parois du capot.
[0040] En outre, il est préférable que les nervures 18,
18’ soient séparées de la plateforme 11 par une distance
d2. Cette distance d2 permet d’éviter de générer des re-
tassures, c’est-à-dire des défauts esthétiques, sur la face
inférieure (non illustrée) de la plateforme 11 lors du dé-
moulage de l’insert 10. Pour rappel, la face inférieure de
la plateforme 11 est la face visible par l’utilisateur et se
doit par conséquent d’avoir une esthétique reflétant la
valeur du produit contenu dans le flacon.
[0041] Avantageusement, la distance d2 est comprise
entre 2 et 7 mm, préférentiellement entre 4 et 6 mm. En
particulier, si les nervures 18, 18’ s’étendaient jusqu’à la
plateforme 11, il existerait alors un risque de retassure
sur ladite plateforme. Pour autant, cette distance ne doit
pas être trop élevée afin de ne pas perdre le bénéfice
apporté par le remplissage du volume 17 par les nervures
18, 18’.
[0042] De préférence, les parois parallèles 19 sont re-
liées à la plateforme 11 via des tronçons 19a. Cela con-
fère à l’insert 10 à la fois robustesse et souplesse, ce qui
est particulièrement pratique lors de l’assemblage et/ou
le désassemblage du capot. De préférence, encore, les
tronçons 19a sont amincis par rapport aux parois paral-
lèles 19, c’est-à-dire qu’ils ont une épaisseur plus faible
que celle des parois parallèles. Cet amincissement per-
met d’éviter la création de retassures sur la face inférieu-
re de la plateforme, lors du moulage de l’insert 10. Plus
précisément, il est primordial de respecter un certain ratio
entre l’épaisseur du tronçon aminci 19a et l’épaisseur de
la plateforme 11 afin d’obtenir une surface totalement
lisse sur la face inférieure de la plateforme 11, d’autant
plus que celle-ci sera visible par l’utilisateur.
[0043] Le contrôle de ces défauts esthétiques est
d’autant plus important que l’insert 10 est moulé en une
pièce unique. En effet, c’est l’intégralité de l’insert 10 qui
devra être recyclé si celui-ci présente trop de défauts.
[0044] Préférentiellement, l’insert 10 comprend une
cheminée 20 cylindrique, mais pas nécessairement,
s’étendant depuis la plateforme 11 et présentant un lo-
gement central apte à accueillir une pompe (non repré-
sentée). Le logement est, bien entendu, formé avec une
ouverture centrale pour permettre l’insertion de ladite
pompe. Il s’agit notamment de la pompe du système de
distribution du produit fluide située au niveau de la partie
supérieure du réservoir.
[0045] Dans l’exemple illustré, la cheminée 20 est re-
fermée à une extrémité libre supérieure. Cela n’est tou-
tefois pas obligatoire. De plus, comme cela peut être
mieux vu à la figure 2, la cheminée 20 comprend au moins
une encoche 21 pratiquée dans une surface intérieure
de sa paroi. L’encoche 21 permet avantageusement de
fixer ladite pompe à la paroi de la cheminée 20. Par
ailleurs, on peut également constater que la cheminée
20 s’étend sensiblement sur toute la hauteur de la jupe
16. Autrement dit, elle présente sensiblement la même
hauteur que ladite jupe 16. Pour autant, ceci n’est pas

obligatoire.
[0046] Quant à la jupe 16, elle s’étend, de préférence,
coaxialement autour de ladite cheminée 20. Avantageu-
sement, un espace 22 sépare ladite jupe 16 de ladite
cheminée 20. Cet espace 22 est configuré pour accueillir
un lest 25. Le lest 25 ne fait pas partie de l’insert 10. Il
s’agit d’un élément du capot. Lors de l’assemblage du
capot, le lest 25 vient se loger entre la cheminée 20 et
la jupe 16 de l’insert, puis l’ensemble est inséré à l’inté-
rieur du corps creux 1.
[0047] Préférentiellement, le lest 25 est fait d’un ma-
tériau à forte densité. Cela permet d’alourdir le capot une
fois celui-ci assemblé. En effet, et comme cela a été men-
tionné précédemment, l’utilisateur(trice) associe la va-
leur perçue du produit contenu dans le flacon au poids
du capot. Le lest 25 est donc particulièrement adapté
pour atteindre ce but. Par exemple, le lest 25 peut être
fait en acier ou en Zamak.
[0048] En référence aux figures 5 à 7, un capot selon
l’invention est illustré selon une variante de l’invention.
Le capot comprend un insert 10 et un lest 25. Ce capot
est similaire au capot vu précédemment et ne diffère es-
sentiellement que par sa forme générale. Il diffère éga-
lement de par sa cheminée 20 dont nous discuterons
dans les prochaines sections.
[0049] À la figure 5, le corps creux 1 est cylindrique. Il
comprend un volume intérieur vide dans lequel l’insert
10 et le lest 25 peuvent être insérés.
[0050] De manière similaire au capot vu précédem-
ment, l’insert 10 comprend une plateforme 11 compre-
nant une face supérieure 12 délimitée par un pourtour
périphérique 13 et présentant un axe central X, et une
jupe 16 cylindrique s’étendant selon l’axe central X de-
puis ladite plateforme. Comme on peut le constater à la
figure 5 encore, le pourtour périphérique 13 présente une
forme épousant le pourtour du corps creux 1.
[0051] L’insert 10 présente également des moyens de
remplissage 18, 18’, 19 du volume vide 17 définit par une
base correspondant à une surface de la face supérieure
12 comprise entre d’une part le pourtour périphérique 13
et d’autre part une jointure entre la plateforme 11 et la
jupe 16, et une hauteur correspondant à la hauteur de la
jupe 16. Un pourtour intérieur de ce volume 17 est donc
de forme circulaire à l’image de l’emprise de la jupe 16
sur la plateforme 11, tandis que son pourtour extérieur
adopte la forme circulaire de la plateforme 11. L’insert
10 est ainsi configuré pour absorber et faire obstacle aux
ondes sonores qui pourraient se produire en tapotant sur
le capot, ce qui permet de réduire significativement les
ondes résonantes au sein dudit capot.
[0052] À l’instar de la configuration vue précédem-
ment, les moyens de remplissage 18, 18’, 19 consistent
avantageusement en des nervures 18, 18’. Ces nervures
18, 18’ présentent tous les attributs des nervures vues
précédemment. Ceci étant, il va de soi, dans la configu-
ration illustrée ici, qu’elles peuvent se différencier des
précédentes par leur profondeur, leur épaisseur, leur
nombre, etc. Dans cet exemple, elles sont plus épaisses
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et en nombre plus limité. De plus, elles sont globalement
moins profondes. En effet, ici la profondeur des nervures
18, c’est-à-dire la distance séparant leur bordure de
liaison avec la surface externe de ladite jupe 16 et leur
bordure libre, varie peu afin de se prêter au mieux à la
forme du volume vide 17.
[0053] Avantageusement, les moyens de remplissage
18, 18’, 19 consistent également en des parois parallèles
19, similaires à celles vues précédemment. Cela dit, on
peut remarquer à la figure 6 qu’elles ont une plus faible
extension dans le plan de coupe longitudinal (B-B). Du
fait de cette faible profondeur, seule une desdites nervu-
res 18 s’étend depuis chaque face de chacune desdites
parois parallèles 19. On comprend bien ici, que cela ré-
sulte simplement de la forme générale de l’insert 10. On
peut également remarquer que les parois parallèles 19
sont plus épaisses ce qui permet, pour la paroi 19 visible
à la figure 5, d’apercevoir sa délimitation avec le tronçon
aminci 19a.
[0054] De préférence, les nervures 18’ situées à 90°
desdites parois parallèles 19 sont également rattachées
à la plateforme 11 via un tronçon aminci 18a. Ce tronçon
aminci 18a présente une épaisseur plus faible que celle
de la nervure 18’ à laquelle il est rattaché. Le tronçon
aminci 18a permet d’améliorer la robustesse de l’insert
10 tout en conservant de la souplesse à l’instar du tron-
çon 19a.
[0055] L’insert 10 comprend, ici encore, une cheminée
20 cylindrique s’étendant depuis la plateforme 11 et pré-
sentant un logement central apte à accueillir une pompe
(non représentée). Comme cela peut être mieux vu à la
figure 6, le logement est formé avec une ouverture cen-
trale pour permettre l’insertion de ladite pompe. Contrai-
rement à la configuration précédente, la cheminée 20 est
laissée ouverte au niveau de son extrémité libre supé-
rieure.
[0056] Ici encore, la cheminée 20 est séparée de la
jupe 16 par un espace suffisant pour permettre de loger
un lest 25. Ce dernier présente les mêmes propriétés
que celles vu précédemment. Cela dit, son diamètre
et/ou sa hauteur peuvent sensiblement varier.
[0057] Les configurations montrées aux figures citées
ne sont que des exemples possibles, nullement limitatifs,
de l’invention qui englobe au contraire les variantes de
formes et de conceptions à la portée de l’homme de l’art.

Revendications

1. Capot destiné à la fermeture d’un flacon de distribu-
tion d’un produit fluide, ledit capot comprenant un
corps creux (1) et un insert (10) inséré dans le corps
creux (1), ledit insert (10) comprenant :

- une plateforme (11) comprenant une face su-
périeure (12) délimitée par un pourtour périphé-
rique (13) et présentant un axe central (X) ;
- une jupe (16) s’étendant selon l’axe central (X)

depuis la plateforme (11) et présentant une sur-
face externe ;
- un volume (17) vide définit par :

- une base correspondant à une surface de
la face supérieure (12) comprise entre
d’une part le pourtour périphérique (13) et
d’autre part une jointure entre la plateforme
(11) et la surface externe de la jupe (16), et
- une hauteur correspondant à la hauteur
de la jupe (16) ;

l’insert (10) comprenant également des moyens de
remplissage (18,18’,19) du volume (17) vide.

2. Capot selon la revendication 1, dans lequel lesdits
moyens de remplissage (18,18’,19) du volume (17)
vide consistent en des nervures (18,18’) s’étendant
depuis la surface externe de la jupe.

3. Capot selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel lesdits moyens de remplissage (18,18’,19) du
volume (17) vide consistent également en deux pa-
rois parallèles (19) diamétralement opposées
s’étendant radialement depuis une surface externe
de la jupe (16) selon un plan passant par l’axe (X)
avec une pluralité de nervures (18,18’) s’étendant
depuis lesdites parois parallèles (19).

4. Capot (10) selon la revendication 3, dans lequel les
nervures (18,18’) sont régulièrement espacées les
unes des autres sur tout le périmètre de la jupe (16)
et le long des parois parallèles (19).

5. Capot (10) selon l’une des revendications 2 à 4, dans
lequel les nervures (18,18’) sont parallèles les unes
par rapport aux autres.

6. Capot (10) selon l’une des revendications 2 à 5, dans
lequel les nervures (18,18’) sont séparées de la pla-
teforme (11).

7. Capot (10) selon l’une des revendications 3 à 6, dans
lequel deux nervures (18’) sont situées à 90° desdi-
tes parois parallèles (19) et sont rattachées à la pla-
teforme (11) via un tronçon aminci (18a).

8. Capot (10) selon l’une des revendications 2 à 7, dans
lequel les nervures (18, 18’) s’étendent sur toute la
hauteur de la jupe (16).

9. Capot (10) selon l’une des revendications 3 à 8, dans
lequel les parois parallèles (19) s’étendent depuis la
plateforme (11) via un tronçon aminci (19a).

10. Capot selon l’une des revendications précédentes,
comprenant une cheminée (20) cylindrique s’éten-
dant depuis la plateforme (11) et présentant un lo-
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gement central apte à accueillir une pompe, ladite
jupe (16) s’étendant coaxialement autour de ladite
cheminée (20).

11. Capot (10) selon la revendication 10, dans lequel
ladite cheminée (20) présente la même hauteur que
la jupe (16).

12. Capot (10) selon l’une des revendications 10 ou 11,
dans lequel ladite cheminée (20) est refermée à une
extrémité libre supérieure.

13. Capot (10) selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’il est moulé en une pièce
unique.

14. Capot (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel un taux de remplis-
sage du volume (17) vide par les moyens de rem-
plissage (18, 18’, 19) est compris entre 10% et 80%.

15. Flacon de distribution d’un produit fluide équipé d’un
capot selon l’une quelconque des revendications 1
à 14.

13 14 



EP 3 639 692 A1

9



EP 3 639 692 A1

10



EP 3 639 692 A1

11



EP 3 639 692 A1

12



EP 3 639 692 A1

13



EP 3 639 692 A1

14



EP 3 639 692 A1

15



EP 3 639 692 A1

16

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 639 692 A1

17

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

